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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 9, après le mot :

« désigne »,

insérer les mots :

« par une autorisation motivée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir une autorisation motivée, et non une simple « désignation », afin 
notamment que la CNCTR puisse exercer son contrôle prévu à l’alinéa 24 : en effet la CNCTR, 
n’est destinataire que des autorisations.


